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3ime annee. N° 9 Septembre 1923

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LA JUSTICE DE BERNE

Dans leurs comptes, les baillis bernois portent aux Recet-

tes les amendes infligees aux delinquants ainsi que le pro-
duit des confiscations prononcees contre les condamnes ; ils
inscrivent aux Defenses les frais de la justice penale : nour-
riture des prisonniers pendant leur detention, indemnites

aux juges, frais causes par les executions, entretien des

prisons et du gibet. Les dossiers criminels ont disparu avec
les interrogatoires des accuses et le texte meme de la

sentence ; ainsi, les renseignemervts que nous fournissent les

comptes, quelque incomplets qu'ils soient, sont les seuls qui
nous permettent de connaitre un peu le fonctionnement de la

justice penale dans les premiers temps de la domination ber-
noise.

Nous allons faire cette etude pour le bailliage de Moudon.

*
# *

Les comptes de 1536 et de 1537 1, tres sommaires, ne nous
donnent ä ce sujet aucune indication ; ceux de 1538 man-

quent totalement ; notre documentation ne commence qu'avec
l'annee 1539 2-

1 A. C. V., Bp 631.

2 A. C. V., Bp 34.
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Nous avons d'abord ce que l'on appelle aujourd'hui les

contraventions reprimees administrativement : le bailli per-
•goit 65 florins 6 sous (1965 fr.) 1 pour la messe et la danse,

c'est-ä-dire pour infractions k divers articles de l'Edit de

Reformation ; comme celui-ci prevoyait une amende de

10 florins pour les hommes et de la moitie pour les femmes 2,

cela ne represente pas un tres grand nombre de cas, une

dizaine au plus.
Une petite feuille de papier, reliee avec le compte, porte le

texte suivant :

« Memoyre de l'argent que j'ay delivre pour achette le boys

duquel fust bruler pensere 3 dernierement executer.

Premierement por troys chers 4 de boys XVIII s.

plus pour deux chers de blecterons 5 X s:

plus pour faire mener ledict boys a

la Justice 6 VII s. VI den.

plus pour ung chers de fassine acchecte

de Glaude bargy 7 et aussi pour la-

mener dallierand 8 IX s.

plus pour l'eschelle VI s. »

Cela fait 50 sous et 6 deniers (126 fr. 25), dont un fonc-
tionnaire de rang inferieur, chätelain ou metral9, demande ä

1 On peut estimer la valeur actuelle du florin ä 30 fr. ; celle du
sol ä 2 fr. 50, pour cette epoque.

2 Grenus : Doc. sur le Pays de Vaud, p.. 205 ; 3 fl. seulement pour
la danse ; ibid., p. 207.

'

3 Penseyre, nom de famille du condamne.
4 chars.
5 branches.
6 au lieu de l'execution.
7 Claude Bargy, bourgeois de Moudon.
8 Aillerens, ferme au-dessus de Moudon.
9 C'est au metral qu'incombait la charge de presider aux executions,

mais, comme le meme billet porte des frais pour messages en-
voyes au bailli, je crois qu'ici il s'agit plutöt du chätelain, Claude de
Glane.
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etre rembourse ; le bailli a joint la note ä son compte ä titre
de piece justificative, et c'est tout ce que nous savons de la

fin lamentable d'un homme, accuse d'un crime contre les

mceurs probablement. Un peu plus loin le compte porte une

depense de 5 fl. 3 s. (157 fr. 50) pour l'execution par le

feu d'un criminel ; il s'agit de la merne personne, pouvons-
nous supposer.

Pour avoir tenu des « propos ignobles » — contre le pro-
testantisme, sans doute, — un capucin est mis au carcan, ce

qui coüte 3 fl. (90 fr.).
Nous ne pouvons pas savoir si c'est Tun de ces delinquants

dont l'entretien dans sa prison a coüte aussi 3 fl.
C'est tout pour cette annee : aux recettes 65 fl. 6 s. ; aux

depenses 15 fl. 5 s. 6 d. ; l'administration ne s'en tirait pas

trop mal.

Dans le compte qui va de decembre 1539 ä decembre 1540,

nous voyons le bailli encaisser 40 fl. (1200 fr.), ä raison de

5 fl. (150 fr.) par personne, de huit femmes qui sont allees

a la messe ; 10 couronnes d'or (soit 46 fl. 8 s. ou 1400 fr.)
d'un habitant de Combremont-le-Petit, condamne pour
assassinat, mais gräcie par LL. EE. ; il faut croire qu'il y
avait ä son acte des circonstances tres attenuantes.

Jean Malliardoz, de Rue, est condamne a la meme somme;
«etait-il dans le meme cas Nous l'ignorons ; le texte ne nous
dit pas non plus pourquoi le seigneur de ce meme Combre-

mont, un Cerjat, dut payer une amende de 50 fl. (1500 fr.),
ni pourquoi deux particuliers de Lucens durent en verser
chacun 20.

D'autre part l'entretien d'un prisonnier reconnu innocent

et reläche coüte 3 fl. ; celui d'un autre, sur lequel nous
n'avons aucun renseignement, 1 fl. 3 s. La mendicite etait
une plaie que le gouvernement cherchait ä guerir par les

moyens energiques : le bailli fit arreter un mendiant et le
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garda douze jours emprisonne dans la Tour de Moudon,
d'oti une depense de 2 fl. 6 s. (75 fr.), ce qui nous apprend

que l'entretien d'un prisonnier revenait a 2 s. 6 d. (6 fr. 25)

par jour ; un autre mendiant fut detenu moins longtemps et

ne coüta que 1 fl. 1 s.

La justice criminelle n'eut pas ä intervenir trop souvent :

un « pauvre homme » — c'est de ces mots compatissants

que se sert generalement le bailli pour designer les crimi-
nels — fut roue ; le crime n'est pas indique ; ce supplice

etait d'ordinaire reserve aux brigands de grands chemins.

Sa depense dans sa prison coftta 2 fl., sa detention ne fut pas

longue, eile dura huit jours ; les frais de son execution s'ele-

verent a. 3 fl. ; mais on trouva dans sa bourse 7 s. ; cette

somme modique fut portee en deduction des frais, qui etaient
ainsi ramenes ä 4 fl. 5 s. (132 fr. 50).

II y a enfin une affaire d'assassinat, dont etait accuse un
Pierre Foretay, de Thierrens, qui fut detenu pendant trois
semaines (coüt : 5 fl. 3 s.) 1 et ä propos de laquelle il fallut

envoyer plus d'une fois un huissier porter ä Berne les pieces

du proces (coüt : 10 fl. ou 300 fr.) ; il faut croire que le

prevenu put prouver son innocence, puisque il n'est pas question

de son supplice.
Le total des amendes pergues cette annee est de 223 fl.

4 s. (6700 fr.) ; les depenses s'elevent ä 27 fl. 6 s. (825 fr.),
mais il faut y ajouter !e coüt de la reconstruction du gibet
de Moudon. Ce sinistre monument parait avoir ete quelque

peu neglige par l'administration savoyarde, toujours ä court
d'argent. Les Bernois aimaient ce qui -etait solide : ils le

firent refaire en pierre et nous avons le compte detaille de

cet ouvrage, bois pour les echafaudages, travail du char-

pentier qui les a montes, sable, chaux, charroi des mate-

1 ä raison de 3 s. par jour.



— 261 —

riaux, journees de manoeuvres1, etc. ; notons que l'on em-

ploya 174 liv. de fer 2 et que le maitre magon regut outre
le prix de sa soumission, une paire de chausses aux couleurs
de LL. EE., comme c'etait l'usage ; elles valaient 5 fl.
(150 fr.), ce qui ne doit pas nous etonner, vu le haut prix
des etoffes alors. L'ensemble du travail couta 136 fl. 3 s.

(4087 fr. 50) et absorba presque tout ce qui restait sur le

montant des amendes.

Nous n'avons pas les comptes de 1540/1 ; nous possedons

ceux de la periode, tres, courte qui va de decembre 1541
ä mai 1542. Nous y trouvons les amendes suivantes : un
bourgeois de Moudon paie 15 fl. (450 fr.) pour voies de

fait3 ; deux autres personnages, dont Tun ä La Sarra,

paient 20 fl. (600 fr.) chacun pour un meurtre, sans doute

un homicide par imprudence ou dans une batterie, car, en

ce temps, on ne badinait pas avec ces choses-la.

Enfin, ä Cheseaux, des hommes et des femmes ont danse

lis paient entre tous 10 fl. 6 s. (315 fr.). A ce taux, nos

gouvernements modernes trouveraient avec quoi equilibrer
leurs budgets

Aux depenses, une seule execution : celle d'un malheureux

qui, apres une detention d'une dizaine de jours, fut battu

'a 4 s. par jour.
2 ä 14 den. la livre.
3 « Trostungsbruch », violation de la promesse d'observer la paix,

imposee par l'autorite ou par un assistant, ä des individus qui se
querellaient. — On lit dans un Memoire pour M. Louis-Salomon
de Watteville, imprime ä Berne, en 1778, a. la page 32, la note
suivante : « Donner des süretes, qu'on appelle Tröstung en langue
du pays, c'est promettre de bouche et en touchant la main de celui
qui vient les demander, qu'on ne poursuivra point son adversaire.
Celui qui contrevient ä cette promesse, par de simples voies de fait,
est puni par une amende de 100 liv. et la privation de ses emplois ;

s'il blesse son adversaire, il doit avoir la tete coupee ; s'il le tue,
il est condamne ä la roue. Tels sont les termes de notre loi. »

(Communication de M. le Dr Türler, archiviste de la Confederation,

que je remercie ici de son amabilite.)
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de verges en presence du tribunal qui l'avait condamne,

nous ne savons pour quel debt.

Total des recettes : 123 fl. 6 s. (3705 fr.) ; depenses :

8 fl. 6 s. (255 fr.).
Les comptes des dix annees suivantes manquent. Quelque

incompletes que soient les indications que nous avons rele-

vees jusqu'ici, elles nous permettent cependant deux consta-

tations interessantes : la premiere, c'est qu'alors encore la

justice est un droit utile, qui rapporte ä celui qui en est le

detenteur ; la seconde, c'est qu'il y eut en somme peu de pro-
ces criminels, et meme d'affaires penales, pendant cette

periode dans le bailliage de Moudon, qui etait pourtant plus
etendu que le district actuel.

*
* *

A partir de 1552 la serie des comptes baillivaux est pres-

que ininterrompue 1 et nous pouvons reprendre nos

investigations.

En 1552/3, le Sr de Vuippens, un Fribourgeois qui avait
des biens ä Moudon, se voit condamne ä une amende de

25 A- (75° fr-) pour voies de fait et le meunier de Peney-

le-Jorat a une amende de 50 fl. (1500 fr.) pour avoir pro-
mis sa fille ä deux pretendants ä la fois.

La seule affaire grave qui occupa la justice cette annee-lä

fut un vol de chevaux. Le coupable5, arrete par les gens
de Martherenges, fut detenu ä Moudon plus d'un mois

(coüt 8 fl. ou 240 fr.). Un huissier porta l'enquete ä Berne,

car LL. EE. contrölaient soigneusement toutes les affaires
criminelles et aucune execution ne pouvait etre faite avant

que le jugement y eüt ete confirme ; il fut six jours en

1 manquent 1556/7, 1557/8 et 1594/5. Les comptes commencent en
general avec le mois de mai.

2 appele Guil. Place dans le compte des recettes et Antony Place
dans celui des depenses. II s'agit, il va sans dire, d'un seul individu.
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route (coüt 10 fl.). A son retour le coupable fut execute

par le glaive ; le bourreau toucha 5 fl. (150 fr.). Puis, la

besogne terminee, les juges, l'huissier, le pasteur et le bourreau

dinerent ensemble, de fort bon appetit, et depenserent
de ce fait 7 fl. 8 s. 6 d. (230 fr.). C'etait l'usage et nous

verront la chose se repeter chaque fois ; c'etait du reste,

semble-t-il, la seule indemnite que touchassent les magis-
trats qui n'avaient aucun jeton de presence.

Dans le cas qui nous occupe, le condamne n'etait pas abso-

lument sans ressources ; la confiscation de ses biens produi-
sit 23 fl. 9 s. (712 fr. 50) ; son proces ayant coüte 30 fl.
8 s. 6 d. (920 fr.), il ne restait ä la charge de l'Etat que
6 fl. 11 s. 6 d. (207 fr. 50).

C'est peut-etre ä propos de la meme affaire que fut incar-

cere un bourgeois de Moudon, Jaques Visin, qui etait, lui
aussi, accuse d'avoir vole un cheval ; mais, apres un echange
de lettres avec le bailli d'Yverdon, interesse ä l'affaire nous

ne savons ä quel titre, il fut reconnu innocent et libere. Cela

avait coüte 6 fl. 3 s. (187 fr. 50).

La derniere affaire est sans importance : un individu du

Faucigny, accuse par une femme de Moudon de lui avoir
vole un vetement, fut garde en prison pendant quelques

jours ; ce qui entraina une depense de 1 fl. 9 s. (52 fr. 50).

Le total des recettes de l'annee est de 98 fl. 9 s.

(2962 fr. 50) ; celui des depenses de 38 fl. 8 s. 6 d.

(1160 fr.).
*

* *

Les amendes de l'annee 1553/4 presentent un certain inte-

ret : ä cöte de la condamnation d'un habitant de Rue ä 25 fl.
d'amende pour voies de fait — c'est le tarif — nous voyons

pour la premiere fois une condamnation pour ivrognerie,

que, sous l'influence de la Reforme, Berne cherchait ä repri-
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mer, sans y parvenir, comme bien l'on pense. L'inculpe,
Claude Buttet, de Ropraz, paie 10 fl. (300 fr.).

Trois femmes de Granges sont allees ä la benichon

(Kilby) ä Estavayer ; elles paient 5 fl. chacune.

Chose plus grave : les habitants de Martherenges, nous ne

savons pourquoi, se voient condamnes a une amende de

200 fl. (6000 fr.), somme considerable pour un tout petit
village, qui, en 1526, ne comptait que cinq maisons et trois
proprietaires et ne devait pas s'etre beaucoup accru depuis.

Les causes criminelles sont peu nombreuses : deux indivi-
dus 1 furent accuses d'avoir assassine un autre personnage,
puis d'avoir enfoui son cadavre pour faire disparaitre les

traces de leur crime ; convaicus, apres interrogatoires et

inspection locale, ils subirent le supplice de la roue, l'un ä

Moudon, l'autre ä Lucens. Toute l'affaire coüta 59 fl. 11 s.

6 d. (1800 fr.), dont pour le diner ä Moudon le jour de

l'execution 10 fl. 6 s. 6 d. (315 fr.) et ä Lucens 8 fl. 5 s.

(250 fr.) ; le second de ces malheureux laissait quelques

menus objets qui, confisques, produisirent 9 fl. 7 s. (300 fr);
cette somme ne suffisait pas ä payer tous les frais du proces ;

eile couvrait au moins ceux du diner.

Les deux autres affaires n'eurent pas leur denouement

dans la vallee de la Broye ; deux charbonniers du Jorat,
arretes sur l'ordre de LL. EE., furent expedies ä Berne oü

nous perdons leurs traces ; frais : 19 fl. 3 s. (pres de

600 fr.) ; C'est ä Berne aussi que fut conduit un nomme

1 Les indications du compte manquent de clarte ; un huissier porta
ä Berne la procedure de Thomas Liard, Jean Buttet et Jean Mer-
mod ; deux etaient coupables de l'assassinat en question. Jean
Buttet fut execute ä Moudon, Mermod ä Lucens. On peut se deman-
der si Thomas Liard etait la victime, ou un complice libere de
toute peine, ou enfin si Liard et Buttet etaient les auteurs du
crime, Liard ayant echappe au chätiment pour un motif inconnu.
Dans ce cas- Mermod aurait ete implique dans une autre affaire.
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Guil. Barbellin ; il y fut execute, nous ne savons pour quel
crime,; frais : 15 fl. 4 s. (460 fr.).

Total des depenses : 93 fl. 6 s. 6 d. (2805 fr.) ; total des

recettes : 274 fl. 7 s. (8237 fr. 50). Sans Tarnende infligee
aux gens de Martherenges la justice penale aurait coüte a

TEtat plus qu'elle ne lui avait rapporte.
*

* *

En 1554/5, nous retrouvons une condamnation pour voies
de fait — 25 fl. — et une autre pour ivrognerie — 10 fl. —,
puis une serie d'amendes, dont nous ignorons le motif, infli-
gees ä des gens de Villarzel : sept membres de la cour de

justice durent payer chacun 10 fl. ainsi que cinq autres

paysans du lieu. Un ancien pretre catholique, inconnu du

reste, d. Jean Moratel, de Sedeilles, est condamne ä une
amende de 200 fl. Peut-etre son cas etait-il en relation avec

celui des gens de Villarzel. En tous cas, LL. EE. avaient la

main lourde ä Toccasion.

II n'y eut dans le bailliage que deux affaires criminelles :

Pierre Perret, de Moudon, fut detenu dans cette ville pendant

vingt-quatre jours, ä raison de 4 s. par jour (Targent
tend ä baisser de valeur et la vie rencherit), au bout des-

quels il fut decapite ; nous ne savons pas quel etait son

crime ; le genre du supplice semble indiquer le vol. Son

entretien pendant sa detention avait coüte 8 fl., Tenvoi de

la procedure ä Berne 10 fl. 6 s., le repas le jour de Texecu-

tion 9 fl., en tout 27 fl. 6 s. (825 fr.) ; la confiscation des

biens du condamne, quelques miserables hardes sans doute,

produisit 3 fl. 9 s. (un peu plus de 100 fr.).
Un Claude Chappuis, alias Cailler, fut en prison trois

semaines ; sa culpabilite parut moins grave et il s'en lira
ä meilleur compte : il fut fouette. II en coüta neanmoins au

tresor bernois 13 fl., d'oü il faut deduire une somme de

1 fl. 6 s. qui fut trouvee sur le delinquant.
2
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Recettes de l'annee : 360 fl. 3 s. (10,800 fr.), grace ä l'af-
faire de Villarzel et de Sedeilles ; depenses : 40 fl. 6 s.

(1215 fr.) auxquels il faut ajouter 5 fl. 2 s. (155 fr.) pour
reparations au gibet et ä la roue.

En 1555/6, nous trouvons une condamnation pour ivro-
gnerie : celle de Pierre Moine, d'Orny, qui paie 10 fl. ; une

femme de Lovatens, l'epouse de Pierre Oguey, est allee

avec sa bru ä la messe ä Romont ; elles paient chacune 5 fl.;
un homme et trois femmes de Thierrens 1, six hommes et

cinq filles de Dompierre sont coupables d'avoir danse ; les

hommes paient une amende de deux florins, les femmes d'un

florin, en tout 22 fl. (660 fr.).
C'est l'affaire la plus grave de cette annee oil la main de

la justice put se reposer et oü la prison serait restee vide si

elle n'avait heberge pendant cinq jours une malheureuse

demente, une inconnue qui etait sourde et s'accusait d'avoir
mis ä mort son enfant ; on la relächa quand on vit que rien

ne justifiait cette imputation ; depense : 1 fl. 3 s.

Si nous ajoutons qu'on scella au plomb sur le gibet de

Lucens la hampe en fer du fanion aux armes de Berne —
cela couta 3 fl. 6 s. —, nous aurons pour cette annee le

total des frais de justice qui s'eleve a 4 fl. 9 s. (142 fr. 50),
somme bien inferieure ä celle des recettes qui est de 42 fl.
(1260 fr.).

De mai a octobre 1558, dernier semestre de l'administra-
tion du bailli Simon Wurstemberger, il n'y eut presque rien :

une amende de 25 fl. pour voies de fait ; 20 fl. exiges de

quatre hommes et de douze femmes qui avaient danse ; c'est

tout II n'y a aucune inscription au chapitre des depenses.

(A suivre.) Charles GILLIARD.

1 Tous des Meystre.
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